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Un référendum 
sans perspective

P
o u r q u o i  l a n c e - t - o n  un  référen 
dum ? Pour faire échouer un pro
jet de loi en votation populaire. 
En général, le droit en vigueur ou 
l'absence de loi convien t mieux aux 

référendaires et à leurs intérêts. Dans 
la plupart des cas, c'est la droite poli
tique ou patronale qui joue ce scéna
rio. Mais il arrive à la gauche d'utiliser 
ce m oyen lorsque la nouveau té  im 
plique un recul social. Ainsi elle a atta
qué avec succès la nouvelle loi sur le 
travail parce que la version adoptée 
par le Parlement péjorait par trop les 
conditions de travail des salariés. «11 
faut donner au peuple la possibilité de 
se prononcer sur un sujet d 'im portan 
ce», affirment parfois les comités réfé
rendaires. Mais cette noble raison peut 
ne  servir  q u 'à  cam o u fle r  l 'ab sen ce  
d 'arguments crédibles.

Qu'est-ce qui a donc incité le Parti 
suisse du travail (PdT/POP) à lancer le 
r é fé re n d u m  c o n t r e  la ré fo rm e  des 
PTT? En tout cas pas l 'ambition d 'un  
projet de meilleure qualité. L'extrême- 
gau ch e  ne p ropose  
pas d 'a l t e r n a t iv e .
Sous prétexte de sau
ver le plus ancien et 
le plus grand des ser
v ices p u b l ic s  du 
pays, elle  ne  vise 
q u 'à  m a in t e n i r  le 
statu quo. Une stra
tégie suicidaire qui, 
si elle recevait l'aval 
populaire, conduirait 
à la déroute des télé
communications helvétiques et à l'af
faiblissement du service public.

Une fois n'est pas coutume, le Parle
ment a fait diligence pour mettre sous 
toit la réforme des PTT (DP 1279). Car 
le temps presse. L'ouverture du mar
ché européen des télécoms au 1er jan
vier prochain  doit perm ettre  à Télé- 
com PTT -  b i e n tô t  Sw isscom  -  de 
déployer ses activités sur tou t le conti
n e n t  et m êm e au-delà. Une aubaine 
quand  on  sait que cette branche est 
promise à une croissance fulgurante. A 
condition bien sûr que la Suisse ouvre 
son propre marché à d 'autres opéra
teurs, réciprocité oblige.

Alors, un nouvel avatar de la déré
glementation et du libéralisme sauva
ge? C'est ce que tente de faire croire 
l'extrême-gauche qui voit là l'occasion 
rêvée d'affronter tout à la fois la globa

Démantèlement du 

service public, 

licenciements et 

baisse des salaires ? 

Au contraire.

lisation, les multinationales et le néo
libéralisme, et d'affirmer une volonté 
de résistance jusqu'à présent surtout 
verbale. Or l'attaque m anque son but.

La séparation de la poste et des télé
c o m m u n ic a t io n s  to u t  d 'a b o rd .  Les 
subventions croisées qui on t  prévalu 
jusqu'ici ne se justifient plus. Est-il so
cial que l'usager du téléphone contri
bue à abaisser les tarifs postaux pour 
les envois en masse des banques par 
exem ple?  La Poste, do rén av an t  é ta 
blissement public autonome, reste dé
tentrice du m onopole  de la distribu
tion, contrairement à ce qu'affirment 
les référendaires. Mais elle devra équi
librer ses comptes en améliorant son 
organisation et en diversifiant ses acti
vités. Elle s'y emploie activement.

La suppression du monopole des té
lécom m unications ensuite. Une sup
pression qui ne signifie d 'aucune ma
n ière  la m o r t  du  service public . La 
Confédération reste responsable de sa 
mission actuelle: la nouvelle loi garan
tit la fourniture à toutes les catégories 

de la popu la tion  et 
d a n s  t o u t  le pays 
d 'un  service univer
sel à un  prix a b o r 
dable.
Les c o n d i t i o n s  de 
t ra v a i l  des ag en ts  
e n f in .  Sw isscom  a 
l 'o b l ig a t i o n  de s i 
g n e r  u n e  c o n v e n 
t io n  c o l le c t iv e  de 
travail et les autres 
opéra teurs  d ev ro n t  

se conformer aux conditions salariales 
de la branche.

Alors, démantèlement du service pu 
blic, mainmise des multinationales, li
cenciements et baisse des salaires? Au 
contraire. La réforme des PTT consti
tue un  compromis tou t  à fait accep
table, exemplaire même d 'une adapta
t ion  d 'u n  service public aux besoins 
nouveaux des usagers et à l 'évolution 
technologique, no tam m ent grâce à la 
vigilance de la gauche parlementaire.

Ce processus d 'a d a p ta t io n  ne fait 
que commencer. Il va toucher d'autres 
secteurs du service public . Dès lors 
l 'e n je u  est d ' im p o r ta n c e  p o u r  u n e  
gauche qui veut vraiment infléchir le 
changem ent dans le sens de l 'intérêt 
général et ne pas se contenter, comme 
les référendaires, de jouer la carte de la 
nostalgie et de l'insécurité. JD



BILATÉRALES

Sauvegarder malgré tout 
le garde-fou alpin
Dans les longues 

négociations sur le dossier 

des bilatérales, le Conseil 
fédéral a une marge de 

manœuvre étroite. Il a 

néanmoins m ontré un souci 

de flexibilité certain entre 

les exigences européennes et 

la décision du souverain sur 

l'initiative des Alpes.

L
e s  n é g o c i a t i o n s  s u r  le dossier des 
transports auraient donc buté sur 
une  s im ple  q u e s t io n  d ' in d e x a 
tion. Parce que, affirme Bruxelles, 

au dernier m om en t la Suisse exigeait 
que le m ontan t des taxes frappant les 
poids lourds soit adapté au renchérisse
m ent d'ici 2005. Renseignements pris, 
jamais le Conseil fédéral n ’a déclaré 
vouloir  renoncer à cette indexation. 
De toute manière et au vu des enjeux, 
le prétexte paraît bien mince.

Flexibilité du Conseil fédéral

C'est bien de prétexte qu'il faut par
ler quand on sait la zizanie qui règne 
entre les Quinze sur le sujet des trans
ports routiers. Rappel. La directive de 
Bruxelles sur l 'eu rovignette  de 1988 
n 'est actuellement appliquée que par 
c inq  pays. La C om m iss io n  propose  
m a in ten an t  d 'augm enter  le m o n tan t  
de cette  v ignette , de différencier ce 
m o n ta n t  selon le niveau d'émissions 
polluantes et le nombre d'essieux des 
camions et d 'introduire une clause al
pine qui perm ettra it  à la France et à 
l'Autriche de percevoir des taxes plus 
élevées au passage du Mont-Blanc et 
du Brenner. Mais ce projet est contesté 
de toutes parts, jugé exagéré par les 
uns et insuffisant par les autres. Or 
av a n t  de s 'e n te n d re  avec la Suisse, 
l'Union européenne doit trouver une 
position commune. L'annulation de la 
réunion du conseil des ministres des 
transports , agendée pour le 29 mai, 
tombe donc à pic pour Bruxelles.

Dans ce dossier, le Conseil fédéral a 
m o n tré  une  flexibilité certaine. Une 
flexibilité qui trouve ses limites dans 
l'obligation d'appliquer l'initiative des 
Alpes et de présenter une solution ac
ceptable par une  majorité  populaire. 
L'objectif est clair: faire passer le trafic 
des marchandises en transit de la route 
au rail. C'est cette exigence-là qui dé
termine le m ontan t de la taxe. Tout le 
reste n'est que calcul d'épicier. Pour sa 
part, l'Europe affirme de bonnes in ten 
t ions  dans de nom breux  rapports  et 
livres de toute couleur mais ne concré
tise pas.

C e r ta in s  c o m m e n ta te u r s ,  n o t a m 
m ent en Suisse romande, on t déploré 
le climat de repli qui règne en Suisse, 
fustigé  la re la t io n  n o s ta lg iq u e  que  
nous entretenons avec le mythe alpin

et voué aux gémonies l 'initiative des 
Alpes, responsable de l'échec des négo
ciations. Ces commentateurs font faus
se route.

Méfiance des peuples

Dans la position du Conseil fédéral, 
il n 'y a traces ni de repli ni de nostal
gie. Quels qu 'a ient pu être les motifs 
du souverain lorsqu'il accepta l'initiati
ve des Alpes en 1994, le d isposit i f  
c o n s t i tu t io n n e l  en  v igueur ind ique  
clairement -  dans un secteur certes li
mité, celui des transports routiers -  les 
conditions d 'un  développem ent éco
n o m iq u e  acceptab le . Le d év e lo p p e 
ment durable, tout le monde en parle. 
Il est temps de le traduire dans les faits. 
À cet égard, la Suisse est loin d'être en 
retard. Si au jo u rd 'h u i  l 'U n ion  euro 
péenne est regardée avec une méfiance 
croissante par les peuples qui la com
posent, c'est aussi parce qu'elle a pris 
la mauvaise habitude de décider par
dessus la tête de ces peuples. Pour ces 
derniers, la croissance à n 'importe quel 
prix n'est plus gage de mieux-être, jd

Oubliés...
E n  1979, l e  Parti socialiste publie 

un  dossier bilingue sous le titre 
f rança is  : «... Acculés au m ur. . .  
Débat sur les réfugiés au Conseil 
national, septembre 1942.» La pré
face, de Peter- Graf, c o n t i e n t  
quelques passages très actuels sur 
les discussions suscitées par le film 
«Holocauste»:

— «On n 'a  pas mis à jour l'his
toire suisse; on s'est p lutôt dem an
dé si les Allemands son t  enfin à 
même de liquider leur histoire.

— Nous n 'a v o n s  to u jo u rs  pas 
encore accompli notre propre tra
vail historique.

•— N ous n 'a u r io n s  à a ffron te r  
que notre propre histoire, qui, en 
vérité n 'est pas si excitante. Jadis 
comme aujourd'hui, nos autorités 
se c o m p o rten t  p lu tô t  com m e de 
corrects com ptab les  que com m e 
des personnes conscientes de l'his
to ire  e t  c apab les  de g én é ro s i té  
quand les temps sont difficiles».

cfp



DÉMOGRAPHIE

La mort du mythe 
du tunnel de Chexbres
Les chiffres de la population vaudoise au 31 décembre 1996 sont m ain tenant 
connus. L'augmentation des résidents est très faible com parativem ent aux 
résultats des années précédentes. On enregistre même, pour la première fois 
depuis 1978, un solde migratoire négatif.

L
é  INCONTESTABLE FORCE DU C a n t o n  

f  de Vaud est sa capacité d'assi
milation: le pays est beau et les 
moeurs y sont douces. Cet a t 

trait géographique se traduisait réguliè
rement par un solde positif de la ba
lance migratoire, non  seulement celle 
des étrangers, mais encore celle des 
Suisses. On connaît le mythe: décou
vrant au sortir du tunnel de Chexbres 
la b eau té  du bassin  lé m a n iq u e ,  les 
Suisses a llem ands je ta ien t par la fe
nêtre leur billet aller et retour. Vaud, 
c 'é ta i t  par c o u p  de foudre  u n  aller 
simple.

Soldes migratoires

Depuis la récession, 1993, le mouve
ment s'est inversé: plus de retours que 
d'allers. Et en 1996 les départs se sont 
même accélérés (9500), alors que les 
arrivées d im inuaien t (7700). Le phé 
nomène est général. Tous les districts 
sont touchés. Si le solde migratoire des 
Suisses est négatif, il n 'est plus com 
pensé  par  l 'a p p o r t  é t ran g e r .  Alors 
qu'en 1990 il s'élevait au chiffre record

ACCORD DE WASHINGTON

de 8600, il est désormais extrêmement 
faible: 400; il devient même négatif 
d a n s  c e r ta in s  d is t r ic ts  (A igle , 
Avenches, M oudon, Vevey). Ainsi le 
solde migratoire général est, pour la 
première fois depuis 1975-1978, néga
tif. Mais lors de la brutale récession 75- 
78 ce furent surtout des étrangers, Ita
liens et Espagnols, qui q u i t tè ren t  le 
canton, alors qu 'aujourd 'hui, ce sont 
des Suisses.

C erte s  l 'e x c é d e n t  des na is san ces  
(7700) sur les décès (5300) dégage un 
solde positif. Mais la structure de ces 
«arrivées» et «départs» est contrastée. 
Il naît un étranger pour deux Suisses, il 
meurt un étranger pour dix Suisses. Au 
bilan, l 'a u g m e n ta t io n  des rés idents  
n'est plus que de 1000. Et sonne la fin 
du dynamisme démographique.

Conséquences

Ces chiffres ne sont pas de pur plai
sir statistique: ils concernent l 'écono
mie et les finances publiques. À popu
lation égale et à revenus stagnants, il y 
a peu  de c h a n c e  q u 'a u g m e n te  la

consommation. Une reprise du marché 
immobilier ne peut être espérée, non 
plus. Et il faudrait en savoir plus sur les 
émigrés suisses. Appartiennent-ils à la 
p o p u la t io n  ac t iv e  ? D ans que ls  
secteurs? Leur départ est-il révélateur 
d 'une reconcentration des pouvoirs?

Tassement des recettes

Enfin pour les pouvoirs publics, il y a 
le cô té  ch a rg e  et le c ô té  rece t te .  
Comme le solde migratoire négatif est 
avant tout le fait des actifs, il y aura 
tassement des recettes fiscales. En re
v a n c h e  la r é d u c t io n  des r e g ro u p e 
m en ts  fam iliaux  d im in u e ra ,  m ais à 
term e seulement, les coûts scolaires. 
Quant à la pyramide des âges, elle va 
révéler u n  vieillissement accru de la 
popula tion  avec les coûts sociaux et 
médicaux qu'il implique.

Ce tab leau  de bord  régu liè rem ent 
mis à jour, celui des conséquences éco
nomiques et financières de la démogra
phie, m anque toujours aux pilotes qui 
gouvernent. ag

Numerus, avril 1997

Révélations et occultation

L
e s  p r o c é d é s  d e  mise en lumière, cin
quante ans après, de la période de 
guerre et d'après-guerre intéresse

ront un jour les historiens. Sont sou
vent présentés comme découverte des 
faits depuis longtemps connus, alors 
que d'autres, tout aussi avérés, échap
pent à la réac tu a l isa t io n .  Le Monde 
(31 mai) illustre cette mémoire sélecti
ve. Sous la signature de son correspon
d a n t  su isse  J e a n -C la u d e  Buhrer, il 
consacre quelques lignes à la mise en 
place laborieuse du fonds spécial pour 
les victimes de la Shoah et d'autre part 
à la publication, par les historiens de 
Genève, du recueil systématique des 
documents diplomatiques suisses, tra
vail de longue haleine entrepris bien

avant l'actuelle médiatisation. Sous le 
sous-titre « nouvelles révélations» est 
citée une lettre du 19 juin 1946 attes
tant que «le directeur de la Banque na 
tionale suisse savait que l'or acheté à 
l 'A llem agne  nazie  en 1943 et 1944 
comprenait des lingots volés à la Bel
gique».

Or le Message du Conseil fédéral du 
14 juin 1946 aborde ouvertem ent la 
question. Il cite des chiffres. L'or belge 
représentait 378 millions. Il a été ac
c e p té  par  la Suisse qu i  en  a pe rçu  
160 millions. Ce point, bien connu au 
m om ent de la ratification de l'accord 
de Washington, fut largement évoqué 
dans le débat parlementaire. Où donc 
la révélation?

En revanche les lecteurs du Monde 
auraient été intéressés par le périple de 
cet or que nous avons rappelé ici (DP 
1299). C on tra irem ent aux ordres du 
gouvernement belge en exil, il fut ex
pédié non pas à Londres, mais à Dakar, 
pu is  e n v o y é  p a r  le g o u v e r n e m e n t  
Laval à Berlin où les Allemands le sé
q ues trè ren t .  Cet or éta it  confié  à la 
B anque de France. D ev an t  ses ré t i 
cences, le gouvernem ent français ac
corda la garantie de l'État français pour 
cette livraison. Aussi le conseiller fédé
ral Nobs crut pouvoir affirmer que les 
Belges seraient indemnisés par la Fran
ce. C o m m e n t?  Voilà ce que devrait 
nous apprendre la recherche historique 
française. ag



ASSURANCES

La Rentenanstalt / Swiss Life 
devient une société anonyme
À  la fin juin, la coopérative 

Rentenanstalt, spécialisée 

dans les assurances vie, se 

transformera en société 

anonyme. Il n'en fau t pas  

rechercher les causes dans la 

crise -  l'entreprise a tte in t  

grâce à elle des som m ets 

records -  mais dans une 

volonté d'expansion en 

Europe, e t ailleurs.

C
e  q u i  s ' a p p e l a i t  à  l'origine la Cais
se de Rentes Suisse a été fondée 
en 1857 « pour  réun ir  en  une  
communauté de personnes soli
daires ceux qui désiren t se protéger 

contre les risques inhérents à la durée 
de la vie humaine. Elle s'est organisée 
de manière à répartir équitablement les 
charges d'après le principe de la m u 
tualité en remboursant à ses membres 
ses excédents de recettes».

Dès ses débuts, le projet social sera li
mité à cela, et c'est par manque d'alter
native juridique qu'en 1939 la mutuel
le doit se transformer en coopérative, 
bien que la «société (ait) toujours atti
ré l 'a ttention sur les inconvénients de 
son assemblée générale [...] parce que 
les assurés ne connaissent pas d 'ordi
naire ses problèmes techniques et les 
exigences de son fo n c t io n n e m e n t  ». 
Des exceptions son t prévues dans la 
nouvelle loi de l'époque pour «les so
ciétés d'assurance concessionnaires de 
plus de 1000 membres (qui) peuvent 
transférer tou t  ou partie des a t tr ibu 
tions de l'assemblée générale à leur ad
ministration. » La coquille coopérative 
sera d o n c  r a p id e m e n t  privée d 'u n e  
bonne part de sa substance.

«... le Crédit suisse, pour lequel la 
p a r t ic ip a t io n  aux bénéfices de la 
Caisse  de R en tes  ne  r e p ré s e n te  
q u 'u n  gain accessoire ( a )  déclaré 
[...] qu'il serait prêt à réduire la part 
à laquelle il a droit; on peut même 
envisager qu 'un  jour une émancipa
tion totale soit possible. »

C onrad  W idmer, fo n d a teu r  de La 
Caisse de Rentes Suisse.

Sa su b s tan ce  é c o n o m iq u e  ira par 
contre bon train. Depuis les origines, 
la Rentenanstalt, a ajouté à son offre 
une assurance collective (1918), une 
assurance maladie ( 1962), puis toute 
une palette d'assurances diverses. Elle 
est active égalem ent en Europe, aux 
États-Unis, et b ie n tô t  en C hine . Le 
38,4% des primes est actuellement ac
quis à l 'étranger. Ainsi, 140 ans plus 
tard, la société aligne 88 milliards au 
bas de son bilan, des recettes de primes 
brutes (13,8 milliards) et des produits 
de placements records (4,9 milliards). 
C'est qu 'en période de crise, les indivi
dus qui le peuvent a iment provision
ner en vue de jours difficiles.

Cette entreprise plus que florissante 
désire pourtant passer à une vitesse su
périeure et devenir une société anony
me. Elle resserre ses liens avec l’UBS, 
en récupérant son secteur assurance, 
Swiss Life; l'UBS convertira en retour 
en actions le prêt fait à la coopérative. 
Les sociétaires, qui sont 6180000, (un 
Suisse sur dix) recevront au moins une 
action, correspondant au nombre, à la 
durée et à la valeur de leurs polices 
d 'a s s u ra n c e s  ( 52 ,6%  du  cap ita l-  
actions). Ils n 'avaient jusqu'alors aucu
ne part sociale. Les détenteurs de bons 
de participation atteindront le 8,2% et 
l'UBS le 25%. La valeur boursière s'élè
vera au total à cinq milliards. Outre 
une collaboration plus étroite entre les 
deux entreprises, la société anonym e 
permettra d'acquérir une puissance fi
nancière qu 'u n e  coopérative ne peut 
atteindre: les SA ont accès au marché 
des c a p i ta u x .  O b je c t i f  p r in c ip a l  : 
s 'étendre sur les marchés étrangers.

Formalité démocratique

Avant de passer de la coopérative à la 
société anonyme, il faut pourtant s'ac
quitter d 'une  petite formalité: le vote 
des sociétaires. À cet effet, la Rente
nanstalt leur a fait parvenir une bro
chure, un bulletin de vote et une enve
loppe affranchie. Poids de l'opération: 
40 tonnes de papier écologique. De
vant l 'ampleur de la tâche, la Poste a 
dû créer un numéro postal exclusive
ment pour ce vote! Pour stimuler l'es
prit civique des sociétaires -  la Rente
nanstalt tient à la légitimation de son 
opération -  un concours récompensera 
les plus rapides. Les plus lents ont jus
q u ’au 20 juin. Si le résultat est positif — 
et il le sera -  la métamorphose sera ac
complie le 30 juin, et la première as
semblée des actionnaires se tiendra le
10 juin 98. Aucune surprise à attendre, 
l ' in fo rm ation  est unila téra le :  pas de 
nuances, pas de bémols, pas de contre 
a rg u m e n ts .  Le d é b a t  in t e r n e  n 'a , 
semble-t-il, pas révélé de résistances 
venues d 'improbables gardiens d 'une 
o rthodoxie  coopérative, et les socié
taires, futurs actionnaires, auront un 
petit capital-action et un petit dividen
de qui valent bien un «oui». Les futurs 
preneurs d'assurances ne deviendront, 
eux, ni sociétaires, ni actionnaires: ils 
seront de simples clients. cp



REVUE DE PRESSE

Scénarios pour une réforme de FUSS
L'USS a décidé de moderniser e t de réformer la structure des organisations 
syndicales, en vue d'en faire «un organisme faîtier porté p a r  des 
organisations membres combatives, indépendantes, mais étroitem ent liées 
entre elles». Présentation des différents scénarios e t d'un entretien avec 
Daniel Nordman, membre du groupe de coordination et secrétaire de l'USS.

P lu s ie u r s  s c é n a r io s  d e  r é fo r m e  
concernent d'une part les fédérations  
de l'USS e t  d 'a u tre  p a rt les u n io n s  
syndicales can ton a les . C om m ençons  
par les fédérations de l'USS: quel est 
le scénario le m ieux adapté?

Pour avoir des synd ica ts  de l'USS 
plus puissants et efficaces et une USS 
plus forte, je pense que seul le but am 
bitieux de la «Confédération » ou, si 
cette réforme devait prendre un tour 
plus pragmatique, celui de la «Coopé
ration à géométrie variable», entre en 
ligne de compte. Les autres possibilités 
sont dangereuses. La «Constitution de 
blocs » serait mortelle, car elle paralyse
rait les fédérations et l'USS. Et ^«Orga
nisation un ita ire»  est un  produ it  de 
pure fantaisie.

Les tren te  d ern ières années, i l  est 
apparu que les réform es de l'USS que  
l'on vou la it  in troduire depuis le haut 
se sont ensablées. Pourquoi en serait- 
il autrem ent aujourd'hui?

Dans les a n n é e s  so ixan te -d ix ,  les 
projets de réforme é ta ien t pu rem en t 
théoriques. Ils étaient esquissés autour 
du tapis vert; ensuite, ils auraient dû 
être «enrobés» de la réalité. Dans les 
années quatre-vingt, la situation était 
marquée par des tendances à la paraly
sie des blocs. Cela fit obstacle à une ré
forme c o m m u n e .  Les m odèles  a u x 
quels j 'a c c o rd e  a u jo u r d 'h u i  ma 
préférence sont discutés au quotidien 
par toutes les fédérations et on com 
mence à en amorcer la mise en œuvre. 
La tâche qui nous incombe désormais 
est de  savo ir  c o m m e n t  r é u n i r  ces 
amorces dans le cadre de l'USS. Il faut 
également clarifier la m an ière  d o n t  
l'USS doit se modifier pour se renforcer 
en harm onie  avec ces réformes. Pre
m ièrem ent la réform e est beaucoup  
plus proche des développements déjà 
entamés. Deuxièmement, étant donné 
le recul des effectifs et le renforcement, 
dû à la crise, des exigences qui leur 
sont posées, les syndicats  subissent 
une pression qui les pousse à coopérer 
plus é t ro i te m e n t  et à s ' im poser  des 
changements. Si nous voulons rester à 
la hauteur de nos objectifs de plus de 
démocratie et d 'un  meilleur niveau de

vie pour tout le monde, alors ces chan 
gements sont nécessaires. Et la situa
tion dans les syndicats et le cadre so
cial se sont modifiés. Ils perm ettent,  
ou plutôt: ils imposent une telle réfor
me.

Vous espérez donc que les syndicats, 
une fois réform és de la sorte, devien 
dron t p lus efficaces. D eviendront-ils  
p o u r  a u ta n t  p lu s  a t t r a y a n t s  p o u r  
p o u v o ir  a t t i r e r  d e  n o u v e a u x  
membres?

Aujourd'hui, les gens formulent des 
exigences plus grandes à l'égard des 
différentes fédérations syndicales. Si 
désormais celles-ci collaborent plus, si 
c h a q u e  fé d é ra t io n  fa it  aussi p o u r  
d'autres fédérations ce qu'elle sait par
ticulièrement bien faire, en matière de

Cinq scénarios
• Scénario «Tendance». Les syn

dicats en tam en t une  coopération 
ou fusionnent, tel le futur syndicat 
des médias. Le processus a le dé
faut d'être lent et peu coordonné.

• S cén a r io  « C o n s t i t u t i o n  de 
blocs». Ce nouveau visage de l'ac
tion syndicale pourrait se dévelop
per avec trois grandes forces: le 
SIB, la FTMH, et le syndicat des 
services publics.

• Scénario «Organisation unitai
re». Variante ultime: toutes les fé
d é ra t io n s  se d is so u d ra ien t  dans  
une organisation unique.

• S cén a r io  « C o n fé d é ra t io n  ». 
Imagine d'organiser de même m a
nière et dans une même organisa
tion des domaines concernant plu
sieurs branches: les services et les 
activ ités de p o l i t ique  syndicale. 
C ependan t,  les o rgan isa t ions  de 
branche conservent un  «certaine» 
autonomie.

• Scénario «Coopération à géo
m étrie  variable». Il p révoit d 'ac 
croître  la coopéra t ion , essaie de 
l'accélérer et de rendre plus per
méables les activités syndicales in 
terbranches. gs-

services, de discussions avec les pa 
trons, de conseils juridiques, etc., alors 
la com pé tence  syndicale, dans l 'e n 
semble, aug m en te ra .  L'efficacité, la 
puissance, ainsi augmentée contribue
ra tout à fait à accroître également le 
caractère attractif des syndicats.

Cette réform e repose aussi sur un  
deuxièm e pilier: les unions syndicales  
cantonales. A ce sujet, vous avez déve
loppé trois scénarios de réform e. Une 
préférence se dessine-t-elle pour l'un  
ou l'autre?

J'estime que l'intégration totale des 
unions cantonales dans l'USS est né
cessaire et consti tue  la cond it ion  du 
renforcem ent des syndicats. Le statu 
quo serait dangereux. Une intégration 
des unions cantonales dans les fédéra
tions serait une solution guère satisfai
sante.

Vu sous un an gle h istorique, ce se
rait là une im portan te  césure. Y a-t-il 
des sign au x  qui fo n t  apparaître que  
les fédérations von t suivre?

J u s q u 'à  a u jo u r d 'h u i ,  n o u s  a v o n s  
sous-estimé la d im ension  cantonale . 
Pour pouvoir renforcer l 'ensemble du 
mouvement syndical, il faut aussi ren
forcer les u n io n s  synd ica les  c a n to 
nales. Presque tou tes  les revend ica 
t io n s  que  n ous  réa lisons au n iveau  
national sont mises en œuvre dans les 
cantons. Cela com m ence par la poli
tique fiscale pour aller jusqu'à la poli
tique de formation professionnelle, en 
passant par l'assurance chômage et la 
politique sociale. À l'heure actuelle, les 
fédérations et leurs sections consacrent 
déjà près de 1,7 million de francs par 
an  aux unions syndicales cantonales. 
Les efforts déployés sur le plan canto
nal d o iv en t  être  m ieux  c o o rd o n n é s  
avec ceux entrepris sur le plan natio 
nal. C'est la seule manière d'agir si l 'on 
veut que la m obilisation  des un ions  
enregistre de meilleurs résultats poli
tiques. Les fédéra tions p eu v en t  être 
convaincues de cette nécessité, même 
si la discussion présente  encore cer
tains obstacles à franchir.

Service de presse de l'USS, avril 1997



DÉBAT: POLITIQUE DE LA PETITE ENFANCE

Les crèches à Lausanne : 
un équipement social en danger
Stéphane A rm enti, socio
logue, a participé à une re
cherche financée par la Ville 
de Lausanne sur la situation 
de l'offre et de la demande 
en matière de prise en char
ge de la petite enfance. Sté
phane Armenti rappelle les 
objectifs de la mise sur pied 
de ces structures d'accueil.

R
é c e m m e n t o n  a  pu entendre le direc
teur des Finances de la commune de 
Lausanne exprimer sa volonté de re

définir le rôle des crèches. Pour lui, l'heu
re n'est plus aux vaches grasses dans ce 
domaine. Vu la mauvaise situation finan
cière de la ville, de nouvelles solutions 
moins coûteuses en deniers publics doi
vent être trouvées.

Alors les équipem ents destinés à la 
garde des enfants sont-ils une dépense 
inu tile?  Faut-il revenir à des systèmes 
plus simples du genre enfant seul chez 
soi, appel à la famille pour dépanner? Un 
rappel historique est ici nécessaire pour 
comprendre ce que sont ces institutions 
qui libèrent les parents de la tâche de 
s'occuper quotidiennement de leurs en
fants.

Kinder, Küche, Kirche
\

Comme l'explique très bien Raymon
de Caffari, les crèches ont changé d'af
fectation durant les années soixante-dix. 
D'abord lieux de garde, simples espaces 
où les enfants sont en sécurité et sur
veillés pendant que les parents travaillent 
et acquièrent leur revenu, elles devien
nent une possibilité de placem ent qui 
n'est plus liée à la contrainte matérielle 
du travail des parents. Cela grâce à la 
conjonction de deux facteurs: d'une part 
les revendications des femmes désirant 
s 'épanou ir et trava ille r p lu tô t que de 
pâtir du syndrome KKK (Kinder, Küche, 
Kirche) sont nombreuses, d'autre part les 
crèches o n t des places inoccupées 
puisque les familles étrangères plaçant 
hab itue llem ent leurs enfants sont ren
trées chez elles à cause de la crise. Ainsi 
de nouvelles catégories sociales vont oc
cuper les places libérées. R. Caffari cite à 
ce propos un préavis municipal accepté 
par le Conseil com m unal en 1980 qui 
en térine cette  p ra tique  « [ . . . ]  enfants 
reçus pour des raisons diverses: santé de 
la maman, désir d 'occuper un em plo i 
par convenance personnelle, besoin de 
l'enfant de fréquenter des camarades de 
son âge, problèmes de relation mère-en
fant, etc.».

Des efforts  considérables

Par la suite et conformément à cette 
nouvelle image des crèches, les pouvoirs 
publics feront des efforts considérables 
pour l'accueil de la petite enfance. Ainsi 
le nombre de garderies municipales ou

subventionnées doub le  p ra tiquem ent 
en tre  1981 et 1995 (d e  11 à 2 0 ). 
Comme l'indique un préavis de la Muni
cipalité à l'intention du Conseil commu
nal en 1993, la Ville investit également 
des sommes importantes (durant la pé
riode 1985-1992, plus de 15 millions de 
francs pour l'extension du nom bre de 
places). Les écoliers primaires ont été ac
ceptés dès 1988, ce qui n'était pas le cas 
auparavant.

L'offre s'est donc étendue et a pris 
acte de la nouve lle  d é f in i t io n  des 
crèches. Il serait dommage de sacrifier 
leur valeur pour l'ensemble de la société 
sur l'autel des économies budgétaires. ■

Caffari Raymonde, «Qui fréquente les 
crèches ? », Travail  social,  n° 1, ja n 
vier 1987, Fribourg

En coulisses
Gr â c e  p r i n c i p a l e m e n t  a u  boom  

boursier et aux sociétés n o u 
ve llem ent cotées, le nom bre  des 
détenteurs d'actions suisses a aug
m en té  du plus de 20% au cours 
des quatre dernières années. Parmi 
les rares sociétés qu i o n t  vu au 
co n tra ire  d im in u e r  l 'e ffec tif  de 
leurs «copropriétaires», on trouve 
l'UBS, sans d o u te  à cause de la 
querelle avec Martin Ebner, et la 
Swissair, qu i  a m a n i f e s te m e n t  
perdu le capital de confiance dont 
bénéfic ie  désorm ais  la Crossair. 
Moritz Suter, le truculent patron- 
personnage de cette compagnie, a 
réussi à la vendre à Swissair sans 
subir la contagion d 'une image dé
clinante.

M
a r t i n  N e f f ,  d i r e c t e u r  des re
c h e rc h e s  au  C ré d i t  Suisse, 
vo it  -  avec raison -  p a r to u t  des 

signes de reprise économique : non 
s e u le m e n t  les c a rn e ts  de c o m 
m andes se remplissent dans l ' in 
d u s tr ie  d 'e x p o r ta t io n ,  m ais  les 
consommateurs suisses reprennent 
goû t  à la dépense . Et d 'a jou te r ,  
froidement : «la restructuration de 
l'économie suisse est plus assurée 
q u e  b e a u c o u p  le c r o ie n t  ». En 
somme, les 200000 chômeurs sont 
les vrais auteurs de la relance qui 
s'amorce.



HUMEUR

L'analphabétisme numérique
Exemples d'incapacité à comprendre les données chiffrées.

1
1. y  a  en anglais ce joyeux néologis
me «innumeracy», qui désigne l'in
capacité de tenir compte des aspects 
quantitatifs de la réalité, que je tra

duis maladroitement par «analphabé
tisme numérique». Cet analphabétis- 
me-là peut mener à la guerre. L'Albanie 
en est un exemple récent.

Mais a v a n t  de d is se r te r  sur  les 
pauvres A lbana is  m a in te n u s  d a n s  
l'obscurantisme par une dictature im
pitoyable, voilà q u 'appara issen t  des 
victimes de l'i l lettrisme financier en 
Suisse, aux Pays-Bas et aux États-Unis. 
Sous des apparences plus ou moins élé
gan tes  to u s  ces sc h é m a s  « jeu de 
l 'avion » so n t  fondés sur le rec ru te 
ment, par les victimes de la première 
génération, de celles de la deuxième. 
C'est là que  les m a th é m a t iq u e s  de 
vraient nous aider: com bien  de fois 
peut-on inciter 10 personnes à verser 
de l'argent à une seule personne, dans 
un pays de 6 m il l ions  d 'h a b i ta n ts  ?

COURRIER

Dans cet exemple, il y aura environ 
c in q  m i l l io n s  e t d e m i de v ic t im e s  
payantes mais non payées. Ne faudrait-
il pas des cours m e ttan t  en garde les 
pigeons contre les dangers d'arnaque?

Autres exemples d'illettrisme

Les pourcentages se présentent sou
vent sous forme de taux d'intérêt. Qui 
sait, ou veut, calculer le prix du leasing 
d 'u n e  voiture?  De la lo c a t io n /a c h a t  
d 'un  appareil? En Suisse, on a pris acte 
avec paternalisme de l'analphabétisme 
numérique en réglementant les crédits 
personnels, y compris les cartes de cré
dit, contra irem ent aux États-Unis où 
l 'e n d e t t e m e n t  lié au « p lastic  » m et 
beaucoup de gens à genoux.

Mais en  d e h o rs  de ces exem ples ,  
nous ne percevons pas notre incapaci
té à lire les chiffres, même quand cela 
affecte nos vies. Je cite trois exemples 
de mémoire. «La pollution de l'air tue

2100  p e r s o n n e s  p a r  an  en Suisse » 
(étude DFTCE, mai 1996). Est-ce beau
coup? Est-ce peu? Nul ne le sait. Mais 
d 'abord  co m m en t  conna ît-on  ces ré
sultats (à la centaine près!), et com 
m ent meurt-on de pollution? «Chaque 
dix secondes, un  être hu m a in  m eurt 
du tabac» (RSR, citant l'OMS, mai 97) 
Combien d'êtres hum ains meurent-ils 
en d ix  secondes  ? Est-ce p laus ib le  ? 
C o m m en t  m eurt-on  de la fumée du 
tabac? Et alors, si c'est concluant, ne 
faudra-t-il pas combattre la fumée par 
tous les m oyens?  Selon une  enquête  
récen te ,  « dans  20% des coup les  en 
Suisse, la femme est victime de violen
ce conjugale». Si ce chiffre est vrai, et 
si, com m e l 'enquête l'affirme, la vio
lence contamine tous les niveaux de la 
société, sur une  tren ta ine  de couples 
de vos am is ,  q u e l le  est la c h a n c e  
qu 'aucun mari ne batte sa femme? La 
probabilité est faible, alors commencez 
les recherches... ge

Les limites du New public management
Jean-C hris tophe Bourqu in , h is to 

rien, dénonce les limites de la concep
tion de l'État véhiculée par la nouvelle 

gestion publique. (V o ir DP 1298, «L'in
évitable ré fo rm e du s ta tu t des fo nc 
tionnaires»).

L es o u t i l s  c o n c e p t u e ls  semblent pour
tant être présents: Max Weber et son 

analyse de la bureaucratie. La substance 
d'une administration d'État est liée à une 
pluralité de facteurs: professionnalisme 
des fonctionnaires, organisation ration
nelle, hiérarchie, obéissance. Mais de ces 
bases, on ne retient que la sécurité de 
l'emploi des fonctionnaires. Voilà la 
cause unique de tous les maux des admi
nistrations ! Un fonctionnaire nommé 
temporairement deviendrait nécessaire
ment efficace, plein d'initiative et res
ponsable.

À vrai dire, on voit mal pourquoi et 
comment. Qui croira que les employés 
engagés pour une année sont de jeunes 
et dynamiques managers administratifs?

Le New public management pourtant 
s'en tient à cet unique remède, révélant 
par là ses origines intellectuelles: l'écono
mie politique, où des analyses tout juste

élémentaires et des panacées sont sup
posées résoudre des problèmes compli
qués (voir la vulgate du «franc fort», ou 
l'intégrisme monétariste de la Banque 
nationale suisse).

Une administration est une organisa
tion sociale complexe (pléonasme). Pour 
espérer la changer, il faut reprendre tous 
les points d'analyse de Max Weber: exa
miner la hiérarchie, le principe d'obéis
sance, la rationalité de l'organisation au
tant que le statut du fonctionnaire.

Si cette évidence ne se traduit pas 
dans les faits, malgré un consensus sur la 
nécessité de réforme, c'est sans doute 
(et paradoxalement) parce que le New 
public management dans sa version la 
plus grossière est en vogue aux échelons 
supérieurs des bureaucraties étatiques. Si 
ces cadres repensaient les rapports hié
rarchiques, donnaient de l 'autonomie 
aux employés, favorisaient la souplesse et 
l'initiative, ils scieraient la branche sur la
quelle ils sont assis. Mais jamais ceux qui 
occupent des positions dominantes ne 
risquent volontairement leur tête; il leur 
est par contre beaucoup plus aisé de dis
poser de celles de subordonnés. Car il ne

faut pas se leurrer: les victimes de la révi
sion du statut des fonctionnaires ne se
ront pas les chefs ou sous-chefs de servi
ce, mais bien les petits employés. On les 
sanctionnera  individuellement parce 
qu'ils appliquent (sous le regard sour
cilleux de leurs supérieurs) des normes 
de fonctionnement établies par des an
nées de tradition administrative.

Ainsi, la vacuité intellectuelle du New 
public m anagem ent fonde ses limites 
pratiques. L'administration ne changera 
pas, quand bien même les neuf-dixièmes 
de ses employés seraient temporaires. 
Parce que, pour aboutir, toute réforme 
doit s'en prendre à l'ensemble des fac
teurs qui la rendent indispensable. Les 
défenseurs du New public management 
objecteront sans doute que l'instauration 
de l'insécurité du travail des fonction
naires n'est qu 'un début. Est-ce par là 
que doit commencer le combat?

P.-S. Faire de Max Weber le « père spi
rituel de la bureaucratie» est un comble. 
Autant dire que Hannah Arendt est la 
« mère spirituelle du totalitarisme» parce 
qu'elle l'a décrit et analysé!

Jean-Christophe Bourquin, Lausanne



SUR LES ROUTES DE L'EX-RDA

Rien n'a changé depuis longtemps
Dans notre imaginaire, 
l'ancienne frontière entre les 

deux Allemagnes ne pouvait 

se voir qu'en noir e t blanc: 

ciel couvert, traces de neige, 
arbres dénudés, uniformes 

lourds e t échange d'espions 

au milieu d'un pont. En 

q u ittan t Lübeck pour  

Wismar, la météo s'était 

souvenue de la guerre froide: 

nuages noirs, grosses gouttes 

de pluie, vent frais.

L
a  v i e i l l e  c a p i t a l e  de la Hanse avait 
essaimé ses comptoirs le long de 
la Baltique comme Venise en Mé
diterranée. Le nom  de Rostock, le 

g rand  port  de l 'ex RDA, est co n n u ,  
mais Wismar, Greifswald et Stralsund, 
gommés par 65 ans de dictature, sont 
restés dans l'ombre. La frontière pas
sait à une quinzaine de kilomètres de 
Lübeck. Sept ans après la réunification, 
o n  en  c h e rc h e  les traces .  P e n d a n t  
quelques minutes la route est bordée 
d 'un  côté par une forêt et de l'autre par 
une vaste surface déboisée qui oblique 
b ru s q u e m e n t  et s 'é lo igne  dans  u ne  
t ro u é e  d o n t  o n  ne  v o i t  pas la fin, 
comme une piste de ski au milieu des 
sapins: la trace du déboisement et des 
anciens champs de mine qui bordaient 
la frontière.

Où est la route?

Le trafic est énorm e; aucune au to 
ro u te  ne  longe  en c o re  la Baltique. 
Nous roulons encolonnés à 50 km /h  
entre de gros camions. De chaque côté 
de la route  un  hab ita t  pavillonnaire  
assez coquet. Sur les maisons, la date 
de construction  indique 1923, 1924. 
De lo in  en lo in  des c h e m in é e s  en 
brique. La guerre a peu touché cette ré
gion.

La p rem iè re  im age des n o u v eau x  
Länder est celle d 'une grande artère ba
nale et très encombrée. Au prochain 
carrefour, départ sur des routes de cam
pagne, virage à gauche et... Coup de 
frein brutal. Où est la route? Ce n'est 
tou t  de m êm e pas ce chem in  pavé à 
peine bon pour les cyclistes de Paris- 
Roubaix? Si, justement.

À trente kilomètres de l'opulente Lü
beck, une route perdue dessert des vil
lages sans bistrots et sans magasins. 
Les maisons sont lourdes, basses, ac
crochées au sol; les façades de briques 
nues et les toits de chaume témoignent 
de la dureté des temps. La terre battue 
ou plutôt la gadoue recouvre les che
m in s  de traverse .  La c a m p a g n e  du 
Mecklemburg, grasse et luisante, cou
verte de colza, de champs de patates et 
de p o m m ie rs  s 'a c c o rd e  b ien  aux  
fermes lourdes et pataudes qui la cou
vrent.

Deux é lém ents  incongrus  dans ce 
décor triste : les antennes paraboliques 
accrochées au m ur de la p lupart des 
maisons et les voitures neuves dans les 
cours. Les Trabant on t quasiment dis

paru; par jeu nous en avons compté 
quatre en un jour et demi.

Wismar enfin: splendeur d 'un  urba
nisme à l'italienne. Une grande place 
restaurée où la Commerz Bank dispute 
la meilleure place à la Deutsche Bank. 
À l'office du tourisme et dans les hô
tels, personne ne parle anglais ou fran
çais. Sur une réception trône un ordi
n a t e u r  t o u t  n e u f  c o n te m p lé  avec 
vénération et utilisé avec précaution. 
Les jeunes filles se couvrent de poudre 
et de mascara: elles ressemblent à des 
acteurs de Kabuki.

La restauration d 'une  église détruite 
le 20 avril 1945 par un bombardement 
s 'achève. Les ru ines  son t  restées en 
l 'é tat pen d an t  près de 50 ans. Sur le 
port, quelques bistrots modernes. Dans 
la ville, un vieux canal à l’eau un peu 
croupissante. On trébuche sur les gros 
pavés disjoints omniprésents. Les mai
sons à pignon sont lépreuses; quand 
on pousse une porte, les boiseries des 
couloirs, les boîtes aux lettres, les fe
nêtres translucides évoquent de vagues 
souvenirs d 'en fance  des années cin
quante . Visiblement rien n 'a  changé 
depuis très longtemps. Sur une place, 
un car immatriculé à Olten déverse sa 
cargaison d'AVS argoviens. La nostalgie 
s'efface ; la p lu ie  recom m ence  et le 
vent de la Baltique ne se réchauffe dé
cidément pas. jg
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